
CONGRÈS ANNUEL DE L’ASSOCIATION DES TRANSPORTS DU CANADA

Du 26 au 29 septembre 2010, à Halifax (Nouvelle-Écosse)

BULLETIN D’INSCRIPTION

Vous pouvez aussi vous inscrire en ligne à www.tac-atc.ca.

Veuillez lire attentivement les notes explicatives.  Chaque congressiste doit remplir un bulletin d’inscription et envoyer son règlement avec le bulletin.

Caractères dactylographiés ou lettres moulées, s.v.p.

RENSEIGNEMENTS SUR LE CONGRESSISTE    � M.  � Mme  � ________    Préférence linguistique : � français   � anglais

� C’est la première fois que j’assisterai au congrès de l’ATC.

Nom et prénom Nom et prénom devant figurer sur le badge

Fonction Société ou organisme

Adresse professionnelle Ville, province, code postal

Téléphone Télécopieur Courriel (très important)

RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE ACCOMPAGNANTE  � M. � Mme  � ____   Préférence linguistique : �  français  � anglais

Nom et prénom Nom et prénom devant figurer sur le badge

Ville, province Courriel (très important)

DROITS D’INSCRIPTION

CONGRESSISTE Jusqu’au 13 août (6) Après le 13 août (6)        Montant

Inscription intégrale (1)

� Membre de l’ATC 775,00 $    860,00 $ ____________

� Non-membre 970,00 1 025,00 ____________

Assisterez-vous au banquet annuel (le 29 septembre, en soirée)?  � Oui   � Non

Inscription de base (2)

� Membre 575,00    665,00 ____________

� Non-membre 770,00    830,00 ____________

Inscription à la journée (3) (� 27 sept.; � 28 sept.; � 29 sept.)

� Membre 245,00    270,00 ____________

� Non-membre 305,00    330,00 ____________

Étudiant (4)

� Option A Gratuit Gratuit ____________

� Option B 290,00 290,00 ____________

PERSONNE ACCOMPAGNANTE (5)

� Congressiste membre 280,00 310,00 ____________

� Congressiste non membre 340,00 370,00 ____________

Assisterez-vous au banquet annuel (le 29 septembre, en soirée)?  � Oui   � Non TOTAL PARTIEL (A) ____________

ÕÕÕ   Prière de consulter les renvois (1) à (6), au verso.

DROITS SUPPLÉMENTAIRES

      Nombre de tickets         Prix du ticket        Montant

� Réception d’accueil (compris - inscr. intégrale) ____________ 33,00 $ ____________

� Déjeuner de remise des prix (compris - inscr. intégrale) ____________  36,00 ____________

� Soirée d’antan des Maritimes (compris - inscr. intégrale et de base) ____________ 70,00 ____________

� Déjeuner-causerie annuel (compris - inscr. intégrale) ____________  36,00 ____________

� Déjeuner-causerie du président (compris - inscr. intégrale) ____________  36,00 ____________

� Banquet annuel (compris - inscr. intégrale) ____________  75,00 ____________

TOTAL PARTIEL (B) ____________

POINTS IMPORTANTS

) Choix de repas pour la Soirée d’antan des Maritimes Congressiste : � homard, � poulet ou �  végétarien

Personne accompagnante : � homard, � poulet ou �  végétarien

) Restrictions alimentaires (d’ordre religieux, diététique, allergique, etc.)

� Congressiste ___________________________________________  � Personne accompagnante ____________________________________________

) Si vous et (ou) la personne qui vous accompagne souhaitez participer à la visite d’Halifax en autobus le 26 septembre (nombre limité de places), veuillez

inscrire au moins trois heures de départ, par ordre de préférence (1 = 1er choix, etc.).
�  Congressiste :  __ 10 h;  __ 11 h;  __ 12 h;  __ 13 h;  __ 14 h;  __ 15 h.
�  Personne accompagnante :  __ 10 h;  __ 11 h;  __ 12 h;  __ 13 h;  __ 14 h;  __ 15 h.

) Pour faciliter l’organisation du congrès de l’ATC, veuillez indiquer la date et l’heure prévues de votre arrivée (__________ à ________) et la date et l’heure

prévues de votre départ  (_________ à _______).

) Problèmes de mobilité personnelle

� Congressiste ___________________________________________  � Personne accompagnante ____________________________________________

PAIEMENT

MONTANT TOTAL À RÉGLER (TOTAUX PARTIELS (A) ___________$ + (B) ___________$) + taxe de vente harmonisée (TVH) de la Nouvelle-Écosse (15 %)
___________$  =___________$

No d’enr. TPS : 10790 0516 RT  � No d’exemption de la TPS _____________________________________________

Les droits peuvent être réglés par chèque ou mandat libellé à l’ordre de l’Association des transports du Canada, ou par carte de crédit (VISA ou MASTERCARD
seulement).

VISA ou MASTERCARD (préciser) no ________________________________________________________________ Date d’expiration ______________________

Nom et prénom du titulaire Signature Date

Remboursements : Les droits d’inscription et les droits supplémentaires seront remboursés intégralement jusqu’au 13 août 2010 et dans une proportion de 75 %
jusqu’au 27 août 2010, après quoi aucun remboursement ne sera consenti.  Le bureau de l’ATC devra recevoir toute demande de remboursement par écrit avant les
dates limites.

Retourner ce bulletin, avec votre paiement, à l’Association des transports du Canada, 2323, boulevard Saint-Laurent, Ottawa K1G 4J8; tél. (613) 736-1350;
téléc. (613) 736-1395. Veuillez faire une copie du bulletin à titre de référence. Un reçu officiel d’acquittement des droits d’inscription sera envoyé par courrier
électronique. Veuillez donc vous assurer de bien inscrire votre adresse de courriel ci-dessus.

Signature Date



DROITS D’INSCRIPTION

(1) L’inscription intégrale donne le droit de participer sans réserve aux séances, aux tables rondes, aux
ateliers, aux visites organisées à l’intention des délégués et à l’exposition. L’inscription intégrale
s’accompagne également du droit de recevoir le compte rendu des délibérations du congrès en version
CD-ROM ainsi que d’assister à la réception d’accueil, au déjeuner de remise des prix, à la Soirée d’antan des
Maritimes, au déjeuner-causerie annuel, au déjeuner-causerie du président et au banquet annuel.

(2) L’inscription de base donne le droit de participer sans réserve aux séances, aux tables rondes, aux
ateliers, aux visites organisées à l’intention  des délégués, à l’exposition ainsi qu’à la Soirée d’antan des
Maritimes.  Les congressistes qui ont choisi ce type d’inscription pourront acheter eux-mêmes leur compte
rendu des délibérations du congrès en version CD-ROM ainsi que leurs tickets de participation aux autres
activités prévues au programme.

(3) L’inscription à la journée n’est offerte que pour les lundi, mardi et mercredi de la semaine du congrès.
Ce type d’inscription donne le droit d’assister aux séances, aux tables rondes et aux ateliers, de visiter
l’exposition et de participer aux visites offertes aux délégués. L’inscription à la journée ne donne cependant
pas le droit de profiter des autres avantages dont jouiront les congressistes qui auront acquitté les droits
d’inscription intégrale ou de base.  L’inscription à la journée ne donne pas non plus le droit d’assister aux
activités sociales ou de recevoir le compte rendu des délibérations du congrès en version CD-ROM.

(4) Afin d’encourager plus d’étudiants (à plein temps) à assister au congrès, l’ATC propose à ces derniers
deux formules d’inscription.  L’option A s’entend du droit d’assister gratuitement aux séances, aux tables
rondes et aux ateliers, de visiter l’exposition et de participer aux visites organisées à l’intention des délégués.
Cette option A ne s’accompagne d’aucun des autres avantages dont jouiront les congressistes qui auront
acquitté les droits d’inscription intégrale ou de base.  L’option A ne donne pas le droit non plus d’assister aux
activités sociales ou de recevoir le compte rendu des délibérations du congrès en version CD-ROM.  L’option
B équivaut à l’inscription intégrale décrite en (1) ci-dessus, si ce n’est que les droits à acquitter ont été fixés,
pour les étudiants, à 290,00 $. Ces options sont offertes selon le principe « premier arrivé, premier servi ».

Pour profiter de l’option A ou de l’option B, les intéressés devront indiquer sur le bulletin d’inscription le nom
de l’établissement d’enseignement où ils étudient ainsi que leur numéro d’identité d’étudiant.  Ils devront
également joindre une photocopie de leur carte d’étudiant au bulletin.

Les inscriptions des étudiants ne peuvent être faites en ligne (uniquement par la poste ou par
télécopieur).

(5) L’inscription au programme des personnes accompagnantes comprend la visite de la ville d’Halifax
(dimanche), la réception d’accueil, la Soirée d’antan des Maritimes et le banquet annuel. Sont également
inclus : le brunch et une croisière dans le port d’Halifax (lundi); une excursion d’une journée à Peggy’s Cove,
à Lunenburg et à Mahone Bay (mardi); une excursion d’une journée à Grand Pré, déjeuner compris
(mercredi); et, au choix, des séances de magasinage aux centres commerciaux d’Halifax (mardi et mercredi).
On demandera aux personnes accompagnantes de procéder à la sélection de leurs activités avant le
congrès, selon le principe « premiers arrivés, premiers servis ».

(6) Les droits d'inscription au congrès et les autres frais sont assujettis à la taxe de vente harmonisée (TVH)
de 15 % de la Nouvelle-Écosse.

Pour profiter des droits réduits d’inscription, les délégués doivent faire parvenir leur bulletin d’inscription à
l’ATC d’ici au 13 août, paiement complet des droits à l’appui.


